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Sogelink

Leader européen de la construction tech
Éditeur de solutions logicielles, cloud et mobiles pour les professionnels des 
infrastructures, des chantiers et du patrimoine.

Accompagne la digitalisation du secteur de la construction depuis plus de 
25 ans, en simplifiant les interactions au sein de la chaîne de valeur des 
projets de travaux au bureau comme sur le terrain.  

650 collaborateurs. Présent à l’international avec 5 filiales.

Une suite logicielle dédiée à la gestion du risque amiante :



Sensibilisation 

Des fibres d'amiante observées au 
microscope



Les obligations

Décret n°96-1133 du 24 décembre 1996 relatif à l'interdiction de l'amiante, 
pris en application du code du travail et du code de la consommation

Code du Travail  : décret 2021-639 définit les sous-sections : 

SS3
Réalisation d’activités de retrait, encapsulage d’amiante

SS4
Réalisation de travaux sur ou à proximité de matériaux susceptibles de 
libérer des fibres d’amiante (entretien, maintenance, réparation)



Les obligations

Contrôle de l'empoussièrement
•Des mesures doivent être réalisées pendant les travaux, 
avec des contrôles réguliers pour s'assurer du respect de la 
valeur limite d'exposition professionnelle (VLEP).

Gestion des déchets
•Les déchets doivent être triés, conditionnés de manière 
étanche et évacués.
•Avant leur évacuation, une demande de certificat 
d'acceptation préalable (CAP) doit être effectuée, et un 
bordereau de suivi des déchets (BSDA) doit être rempli.

Suivi médical
•Les travailleurs exposés à l'amiante doivent faire l'objet d'un 
suivi médical régulier, avec établissement de fiches 
d'exposition transmises au médecin du travail.

Obligations de l'employeur
•Garantir la sécurité et la santé de ses travailleurs
•Evaluer les risques et mettre en place des mesures de 
prévention appropriées.
•Assurer une formation au risque amiante pour tout le personnel 
affecté tous les 3 ans (attestation de compétences)

Évaluation des risques
•Recenser les modes opératoires/plans de retrait en estimant le 
niveau d'empoussièrement pour chacun d'eux.

Protection des travailleurs
•Mettre en place des moyens de protection collective (MPC) et 
individuelle (EPI) pour réduire l'exposition des travailleurs aux 
fibres d'amiante en fonction du niveau d’empoussièrement.



Les enjeux
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❖ 830 chantiers 
(580 en désamiantage)

❖ 160 collaborateurs

❖ 1515 matériels affectés aux 
activités de dépollution

❖ 98 processus



En 2019 avant Sogelink, plusieurs problématiques

Charge de 
l’administratif

Traçabilité & 
archivage

Suivi des 
expositions



Les avantages de la solution



1 an à la Maison de la Radio

Désamiantage de 11 studios d’enregistrement

Durée du chantier : 1 an

Chef de chantier : Andrean Santos  

Personnel affecté :  20 collaborateurs

Déchets traités :
13 tonnes d’isolant
16 tonnes de colle de carrelage
3 tonnes de câbles Pyrolion
3 tonnes de calorifugeage

Niveau d’empoussièrement : Niveau 2 



Studio 105 : Avant / Après



Démonstration



Les sanctions

L'ARRÊT DU CHANTIER
sans sommation

CONTRAVENTION
De 3 750 euros par personne 
non formée et présente sur le lieu des travaux 

EMPRISONNEMENT
1 an et 9 000 euros par employé non formé s’agissant d’une récidive ;
Une amende de 15 000 euros et 1 an de prison pour le chef d’entreprise.

IMPACT
SS3 : Suspension ou retrait de la certification 
SS4 : Fermeture partielle ou totale, temporaire ou définitive de la société impliquée



Mobilité Tablette & Smartphone



Transition Expo Vélo

FLASHE 
ET ACCÈDE 
À L’EXPO


